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Des Patente6 dans les cas où il aura été donné une 4otification expresse; et dans tu lesé.i
pourront être 1:,ý'-
en aurrt dteso de tels transports auront été ain si dûment enréoistrés il sr tpo rr fýenfaveur desousretpua rè
cessionnaires. loisible d'émettre la Patente au noi de tels cessionnaires Pourvu toujours, qÙW

Prvù>.dans le cas où l'un des témoins qu ýauÙra signé aucun transport comme: tel, seik-,
décédé ou aurait laissé la Province, il serao isible au dit Comimissaire d'.régitý
trer tout tel transport sur ýproduction d'un, ou delplusièursAffidavýits prouvant laî
mort ou l'absence du témoin et prouvant aussi l'écriture de tel témoin,:.

Peine.« pour XXXI. Et qu'il soit statué, que toute personne Jurant faux sciemment, Sur,
faux er l'exécution d'aucun tel transport, ou sur l'écriture ou le décès ou l'absenc

cun tel témoin, sera passible des peines attachées au parjure volontaire et ma-_ý
licieux.

Le Gouver. XXXII. Et attendu qu'à raison de ce que des droits à des Terres (Land rgt)
Meu '1wuraont été reçus en paiement sur les ventes des Réserves du Clergré dans, cete p-a r-obrdonnr.2 au p o*Cowlniis re tede la Province ci-devant appelée Haut-Canada, il e'st dû aux fonds poenant'.

des. Terres de dspout e é eeir w nvtula Couronne de erves du Cerg une certaine somme de d q
payer la ba- de l'Acte abrogé par ces présentes, devait être remboursée à même les produitsM
lance due aux e la s
fndsstatué, qu'il sera et porri

erves du Cler- tres d G s c~ercs u icr ête oisbleauGouernurde cette Province, de prescrire et ordonner' au -C om-
gdans le dissaire des Terres de la Couronne de faire le versement de tous les s

des ventes des Terres de la Couronne, après avoir déduit les dépetsescasion
nées par la vente d'icelles, de la même manière que ceux des vntes dPsRéseurvu
du Clergé, jusquà ce que la dette ou la somme due aux fonds des Réserves d
Clergé soit pleinement acquittée.
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